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PrĄambule 

 

Les orientations d®amĄnagement et de programmation (OAP) sont une composante du plan local 

d'urbanisme (PLU, PLUi). Elles visent û dĄĜnir des intentions et orientations d®amĄnagement 

qualitatives qui peuvent : 

- porter sur un secteur ou un quartier donné (OAP dites de "sectorielles") ; 

- avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites "thématiques") ; 

- ou croiser ces deux approches (OAP thématiques sectorisées). 

 

Elles contribuent û la dĄclinaison opĄrationnelle du projet souhaitĄ par la collectivitĄ ou 

l®Ątablissement porteur du PLU(i), les amĄnagements prĄvus dans le pĄrimătre dĄĜni par ces 

OAP devant ątre compatibles avec ces orientations. 

 

Les OAP comprennent en particulier : 

- des dispositions portant sur l®amĄnagement, l®habitat, les transports et les 

déplacements; 

- un ĄchĄancier prĄvisionnel d®ouverture û l®urbanisation des zones û urbaniser (zone AU) 

et de rĄalisation des Ąquipements correspondant û chacune d®elles, le cas ĄchĄant 

(l®existence d®une OAP cadrant la zone AU Ątant une des conditions d®ouverture de cette 

zone) ; 

- les actions et opérations nécessaires à la mise en valeur des continuités écologiques. 

 

Mais les OAP peuvent aussi, entre autres, dĄĜnir les actions et opĄrations nĄcessaires pour 

mettre en valeur l'environnement, notamment les paysages et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubritĄ, permettre le renouvellement urbain et favoriser la densiĜcation, favoriser la mixitĄ 

fonctionnelle, prĄciser les grandes caractĄristiques des voies et espaces publics... (liste non 

exhaustive). 
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Partie 1 

Explication de la dĄmarche ERC utilisĄe pour les OAP retenues 
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1.1. Des obligations de densiĜcation et des possibilitĄs limitĄes d®extensions 

 

Le SCoT Pays Grande Sologne, approuvĄ en 2024, a arrątĄ û 18 le nombre maximal d®hectares que la 

CCSE est autorisĄe û consommer entre 2021 et 2035. 

 

Dans le cadre des rĄflexions sur l®Ąlaboration du PLUi, une rĄpartition, basĄe sur le poids dĄmographique 

des communes, a permis de ventiler les 18 hectares. 

 

RĄpartition par commune des hectares autorisĄs par le SCoT Pays Grande Sologne 
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Cependant, sur les 18 autorisĄs en consommation d®espaces naturels, 3,55 hectares ont ĄtĄ consommĄs 

entre 2021 et 2023 selon les chiffres du CEREMA. 

 

Consommation d'espace entre aoĖt 2021 et 1er janvier 2023  

(en ha et en % par rapport au SCoT 2035) 

 

 

Les extensions possibles û l'horizon 2035 sont donc de 14,45 hectares û l'Ąchelle de la CCSE. 

Cela sous-entend que les 14,45 hectares d®extension seront classĄs en zone AU dans le projet de 

PLUi. 

  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

Extensions 
possibles  
2023-2035

= 1 - 2

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 1,57
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 1,38
Millançay 1,81 0,6 33,1% 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 1,04
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 1,27
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,6

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 14,45

Consommation d'espace 
entre août 2021 et 1er 

janvier 2023 (en ha et en 
% par rapport à leur 
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1.2. Des Orientations d®AmĄnagement et de Programmation obligatoires 

 

Les orientations d®amĄnagement et de programmation font partie des conditions nĄcessaires pour ouvrir 

û l®urbanisation une zone û urbaniser (zone AU).  

En effet, ce n®est que dans l®hypothăse oĔ les voies et rĄseaux (d®eau, d®ĄlectricitĄ et, le cas ĄchĄant, 

d®assainissement) existant û la pĄriphĄrie immĄdiate d®une zone AU ont une capacitĄ sufĜsante pour 

desservir les constructions û implanter dans l®ensemble de cette zone et que des OAP (et, le cas ĄchĄant, 

le răglement) en ont dĄĜni les conditions d®amĄnagement et d®Ąquipement, que les constructions sont 

autorisĄes dans cette zone AU.  

 

Les autorisations de constructions interviennent alors soit lors de la rĄalisation d®une opĄration 

d®amĄnagement d®ensemble, soit au fur et û mesure de la rĄalisation des Ąquipements internes û la zone 

prĄvus par les OAP et le cas ĄchĄant, le răglement.  

Dans le cas contraire, lorsque ces voies et rĄseaux d®eau existant û la pĄriphĄrie immĄdiate n®ont pas la 

capacitĄ sufĜsante, l®ouverture û l®urbanisation ne pourra se faire immĄdiatement.  

 

Depuis la loi Æ Climat et rĄsilience Ö du 22 aoĖt 2021, les OAP dĄĜnissent Ągalement, en cohĄrence avec 

le PADD, un ĄchĄancier prĄvisionnel portant sur l®ouverture û l®urbanisation des zones AU et sur la 

rĄalisation des Ąquipements correspondant û chacune d®entre elles, le cas ĄchĄant. Cette mesure vise û 

inciter les collectivitĄs û entamer une rĄflexion prospective sur leurs projets et leurs Ąquipements 

sufĜsamment en amont.  

 

Les OAP s®imposent aux autorisations d®urbanisme et donc aux travaux et projets dans un rapport de 

compatibilitĄ : Æ L®exĄcution par toute personne publique ou privĄe de tous travaux, constructions, 

amĄnagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d®installations 

classĄes appartenant aux catĄgories dĄterminĄes dans le plan sont conformes au răglement et û ses 

documents graphiques. Ces travaux ou opĄrations sont, en outre, compatibles, lorsqu®elles existent, avec 

les orientations d®amĄnagement et de programmation Ö (article L. 152-1 du code de l®urbanisme).  

Les OAP sont opposables lors de la dĄlivrance des dĄclarations prĄalables, des permis de construire 

(PC), d®amĄnager (PA) et de dĄmolir. Elles doivent en outre ątre mentionnĄes par les certiĜcats 

d®urbanisme. Par rapport au răglement (qui s®impose dans un rapport de conformitĄ -voir ci-dessus), ce 

rapport de compatibilitĄ permet une rĄdaction plus souple des dispositions Ĝgurant au sein de l®OAP. 

Toutefois, les dispositions qu®elles contiennent doivent ątre sufĜsamment consistantes pour ątre 

opposables (CE 8 novembre 2017, req. nË 402511). 
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1.3. Des communes qui Æ consomment Ö plus et d®autres moins que ce qui est autorisĄ 

 

En effet, sur les 12 communes : 

- 8 ont inscrit plus d®hectares dans le projet de PLUi que ce qui Ątait autorisĄ ; 

- 3 communes consomment moins de foncier que ce qui leur est attribué : Marcilly, Montrieux et 

Yvoy (au total, 2,34 ha) ; 

- 1 commune consomme le foncier qui lui est attribué : La Marolle. 

 

 

Conclusion : La superĜcie totale des zones AU positionnĄes par les communes dans le projet de PLUi, 

avant expertise sur les zones humides, couvre 19,66 hectares. 

  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)
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1.4. Des investigations Zones Humides rĄalisĄes courant 2024 

 

MĄthodologie de dĄlimitation des zones humides sous l®angle du crităre botanique 

L®inventaire flore/habitat est basĄ sur des relevĄs phytocĄnotiques par type d®habitat naturel, c®est-û-dire 

des relevĄs qui listent l®ensemble des espăces qui constituent la vĄgĄtation typique d®un habitat. Une 

attention particuliăre a ĄtĄ apportĄe û la recherche des espăces vĄgĄtales protĄgĄes et/ou patrimoniales 

ainsi que des espăces vĄgĄtales invasives.  

Cet inventaire a ĄtĄ rĄalisĄ en parallăle des investigations faunistique et pĄdologique le 4 juin 2024. 

Sur l®ensemble des sites investiguĄs, un seul prĄsente un habitat caractĄristique des zones humides : le 

site 15 û Saint-Viýtre, avec la prĄsence d®une prairie humide. 

 

MĄthodologie de dĄlimitation des zones humides sous l®angle du crităre pĄdologique 

Les investigations pĄdologiques spĄciĜques ont ĄtĄ rĄalisĄes û la tariăre manuelle le 6 juin 2024. La 

tariăre manuelle de diamătre 60 mm permet d®Ąchantillonner les sols jusqu®û une profondeur de 110 cm 

en absence de refus. 

La limite d®une zone humide pĄdologique est en gĄnĄral positionnĄe û Ąquidistance entre un sondage 

Æ humide Ö et un sondage Æ non humide Ö. La limite de la zone humide est ensuite ajustĄe avec les 

indices de terrains (topographie, prĄsence d®eau, infrastructures, profondeur d®hydromorphie¤). 

Ainsi, ce sont 50 points de sondages qui ont ĄtĄ rĄalisĄs et localisĄs û l®aide d®un GPS d®une prĄcision 

submĄtrique. Cet Ąchantillonnage dense (environ 3 sondages par hectare) est jugĄ reprĄsentatif de 

chacun des sites et permet de dĄlimiter prĄcisĄment les zones humides (Ąchelle intra parcellaire). 

 

RĄsultats des investigations 
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6 sites non concernĄs, 1 site non prospectĄ, 11 sites concernĄs en tout ou partie par des zones 

humides rĄglementaires (environ 11 ha). Seul le site 15 de Saint-Viýtre est caractĄrisĄ par le cumul 

des crităres pĄdologiques et botaniques. 

 

Sur les 19,66 hectares de zones AU positionnĄes par les communes, 11,05 ha sont identiĜĄs comme 

Zones Humides. 

 

 

 

  

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Zones 
humides

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57 1,73
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76 1,28
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61 0,00
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38 0,00
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21 0,98
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99 0,09
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27 3,75
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65 2,78
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25 0,30
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33 0,00
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83 0,14
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6 0,00

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45 11,05

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)



CommunautĄ de Communes Sologne des Etangs ² Elaboration du Plan Local d®Urbanisme intercommunal                           

Orientations d®AmĄnagement et de Programmation 

 

10 

       Document approuvĄ par le Conseil Communautaire en date du 17 dĄcembre 2025 

 

1.5. Des communes dont les zones AU ne sont pas impactĄes par des Zones Humides 

 

 

 

Trois communes ne sont pas concernĄes par des zones humides :  Marcilly, Vernou et Yvoy. 

Ces communes peuvent rĄaliser des OAP sur les sites qu®elles ont identiĜĄ dans le projet de PLUi, 

pour une superĜcie totale de 3,26 hectares (sur les 14,45 autorisĄs). 

  

Communes
zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

cas n°1 :       
Pas de ZH 
identifiée

Dhuizon 2,00 1,57
La Ferté-Beauharnais 2,38 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0,61
Marcilly-en-Gault 0,77 1,38 0,77
Millançay 2,41 1,21
Montrieux en Sologne 0,37 0,99
Neung sur Beuvron 4,29 1,27
Saint Viâtre 2,85 2,65
Veilleins 0,34 0,25
Vernou en Sologne 1,37 1,33 1,33
Villeny 1,11 0,83
Yvoy le Marron 1,16 1,6 1,16

Total : CC SE 19,66 14,45 3,26
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1.6. DĄmarche Eviter RĄduire Compenser pour les 8 autres communes 

 

Eviter : conserver les zones humides identiĜĄes 

RĄduire : conserver pour partie les zones humides identiĜĄes 

Compenser : recrĄer ou restaurer des zones humides pour contrebalancer l®impact du projet de PLUi sur 

les zones humides concernĄes (dĄtruites) 

 

 

Communes
zones 1AU 
dans projet 

PLUi

cas n°2 : 
Démarche ERC 
Eviter/Réduire

cas n°3 : 
Démarche ERC 

Compenser

Solde après 
démarche 
ERC sur ZH

Dhuizon 2,00 0,43 1,57 0
La Ferté-Beauharnais 2,38 1,62 0,76 0
La Marolle en Sologne 0,61 0,00 0,61 0
Marcilly-en-Gault 0,77 0,00 0 0
Millançay 2,41 1,20 0 1,21
Montrieux en Sologne 0,37 0,00 0,09 0,28
Neung sur Beuvron 4,29 3,02 1,27 0
Saint Viâtre 2,85 0,20 2,65 0
Veilleins 0,34 0,09 0,25 0
Vernou en Sologne 1,37 0,04 0 0
Villeny 1,11 0,28 0 0,83
Yvoy le Marron 1,16 0,00 0 0

Total : CC SE 19,66 6,88 7,20 2,32
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Dans la dĄmarche ERC, sur les 16,40 hectares restants (19,66-3,26 ha), 6,88 d®entre eux sont Æ ĄvitĄs Ö 

et/ou Æ rĄduits Ö. 

2,32 hectares correspondent au solde des zones non impactĄes par des zones humides. 

Il reste donc 7,20 hectares û Æ compenser Ö. Six communes sont impactĄes, dont les 3 pďles.  

 

 

La temporalitĄ et la nature des projets n®Ątant û ce jour pas connu, il ne peut pas ątre dĄĜni une 

stratĄgie de compensation sur les territoires ne prĄsentant aujourd®hui pas d®autres options de zones 

AU : de fait , pour ces zones AU sur lesquels l®ERC ne peut s®appliquer, il sera fait mention dans les 

OAP concernĄes que des zones humides ont ĄtĄ identiĜĄes et devront ątre compensĄes par le ou les 

bĄnĄĜciaire(s) de l®autorisation de(s) permis d®amĄnager, û l®heure de l®ouverture û l®urbanisation et 

en fonction des contours du projet. 

La CommunautĄ de Communes Sologne des Etangs s®implique dans une rĄflexion d®identiĜcation de 

zones de compensation qui pourront constituer le socle de cette stratĄgie ERC, en fonction des 

Ąvolutions concrătes sur le territoire. 
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1.7. Æ RĄutilisation Ö des 1,67 hectares 

 

Les 1,67 ha des 3 communes consommant moins de foncier que ce qui leur Ątait attribuĄ (Marcilly, 

Montrieux et Yvoy) sont rĄpartis sur les communes pďles pour qu'elles Æ approchent des surfaces des 

zones AU souhaitĄes. 

 

  

Communes
"Reventilation" 
des surfaces 

non "utilisées"

Dhuizon 0,43
La Ferté-Beauharnais 0
La Marolle en Sologne 0
Marcilly-en-Gault 0
Millançay 0
Montrieux en Sologne 0
Neung sur Beuvron 1,24
Saint Viâtre 0
Veilleins 0
Vernou en Sologne 0
Villeny 0
Yvoy le Marron 0

Total : CC SE 1,67
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SYNTHESE 

 

 

Communes
Rappel 

maxi. SCoT 
2035

zones 1AU 
dans projet 

PLUi

Extensions 
possibles  
2023-2035

Zones 
humides

cas n°1 :       
Pas de ZH 
identifiée

cas n°2 : 
Démarche ERC 
Eviter/Réduire

cas n°3 : 
Démarche ERC 

Compenser

Solde après 
démarche 
ERC sur ZH

"Reventilation" 
des surfaces 

non "utilisées"

Dhuizon 2,17 0,6 27,6% 2,00 1,57 1,73 0,43 1,57 0 0,43 2,00
La Ferté-Beauharnais 1,21 0,45 37,2% 2,38 0,76 1,28 1,62 0,76 0 0 0,76
La Marolle en Sologne 0,61 0 0,0% 0,61 0,61 0,00 0,00 0,61 0 0 0,61
Marcilly-en-Gault 1,63 0,25 15,3% 0,77 1,38 0,00 0,77 0,00 0,00 0 0 0,77
Millançay 1,81 0,6 33,1% 2,41 1,21 0,98 1,20 0,00 1,21 0 1,21
Montrieux en Sologne 1,39 0,4 28,8% 0,37 0,99 0,09 0,00 0,09 0,28 0 0,37
Neung sur Beuvron 2,17 0,9 41,5% 4,29 1,27 3,75 3,02 1,27 0 1,24 2,51
Saint Viâtre 2,65 0 0,0% 2,85 2,65 2,78 0,20 2,65 0 0 2,65
Veilleins 0,25 0 0,0% 0,34 0,25 0,30 0,09 0,25 0 0 0,25
Vernou en Sologne 1,33 0 0,0% 1,37 1,33 0,00 1,33 0,04 0,00 0 0 1,33
Villeny 1,03 0,2 19,4% 1,11 0,83 0,14 0,28 0,00 0,83 0 0,83
Yvoy le Marron 1,75 0,15 8,6% 1,16 1,6 0,00 1,16 0,00 0,00 0 0 1,16

Total : CC SE 18 3,55 19,7% 19,66 14,45 11,05 3,26 7,20 2,32 1,67 14,45

u w v x y {

Consommation d'espace entre 
août 2021 et 1er janvier 2023 
(en ha et en % par rapport à 

leur maxi. SCoT 2035)

z

{ Les 1,67 ha du w sont répartis sur 2 communes pôles pour qu'elles "tendent" vers les surfaces des zones AU souhaitées

w Cependant, 3 communes consomment moins de foncier que ce qui leur est attribué :  Marcilly, Montrieux et Yvoy (au total, 1,67 ha)
x     Sur les 19,66 hectares de zones AU positionnées par les communes, 11,05 ha sont identifiées comme Zones Humides
y Trois communes ne sont pas concernées par des zones humides :   Marcilly, Vernou et Yvoy
z L'objectif étant de permettre aux communes d'obtenir leurs hectares autorisés d'extension, malgré les zones humides, la démarche ERC est appliquée = nota : il faut compenser 7,20 ha à l'échelle de la CCSE

u  Entre 2021 et 2023, 3,55 hectares ont été "consommés" selon les chiffres du CEREMA
v Les extensions possibles à l'horizon 2035 sont donc de 14,45 hectares à l'échelle de la CCSE
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Partie 2 

PrĄsentation des OAP sectorielles retenues 
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ĕĨĔĨ Ljf~{{]|h]®r~|« pk|kª]zj« §~ª®]|® «¯ª zŋj|«j{ezj hj« AĨ!ĨIĨ 

 

PrĄambule 

Depuis des annĄes l'urbanisation des villages s'est dĄveloppĄe sur les axes routiers les traversant. 

On constate donc pour la plupart d'entre eux une organisation des constructions en Ątoile autour des centres bourg. 

Cette urbanisation a ĄtĄ poursuivie dans ce sens par tous les conseils municipaux prĄcĄdents, avec la crĄation des 

rĄseaux d'assainissement d'eau d'ĄlectricitĄ inhĄrents û ce type d'urbanisation, Ąloignant progressivement les 

nouvelles constructions des centres bourg. 

De ce fait, les espaces NAF disponibles aujourd'hui se trouvent d'autant plus ĄloignĄ du centre c'est le cas des 

communes de Dhuizon et de Saint Viýtre. 

Il faut noter Ągalement que, pour Ąviter, ou limiter les investissements coĖteux portant sur la voirie et les rĄseaux, 

l'implantation des zones û urbaniser sont proposĄs lû oĔ les rĄseaux existent dĄjû. 

 

RĄalisation d®une opĄration d®amĄnagement d®ensemble 

Afin d®obtenir un projet cohĄrent dans sa globalitĄ, la MunicipalitĄ souhaite, pour Ąviter plusieurs permis dĄposĄs 

successivement, qu®une opĄration d®amĄnagement d®ensemble soit prĄsentĄe dans le cadre de l®OAP. 

Cela doit permettre d®aboutir û un projet intĄgrant des solutions aux problĄmatiques d®intĄgration paysagăre et 

architecturale. 

 

QualitĄ de l®insertion architecturale, urbaine et paysagăre 

- RĄpondre aux enjeux de sobriĄtĄ fonciăre 

- Adapter les projets aux contextes 

- Garantir le confort des habitants et usagers 

Il s®agit de rĄussir l®intĄgration du projet tant au niveau architectural que paysager. 

Au niveau architectural, les futures constructions auront les mąmes gabarits que les habitations environnantes, û 

savoir R+1 ou R+C. 

Au niveau paysager, une frange paysagăre et plantĄe sera amĄnagĄe au contact des constructions dĄjû existantes. 

En terme de prescriptions architecturales et urbaines, les futurs projets, quel qu®ils soient, devront intĄgrer lors 

de la conception des futures constructions des ĄlĄments de l®architecture et de la structure urbaine solognotes. 

Afin d®ątre aiguillĄ, dans le cadre de l®Ąlaboration de projets, sur les diffĄrents aspects qui matĄrialisent l®esprit 

solognot, une annexe dans le prĄsent document permet de proposer des solutions ou d®orienter sur les 

possibilitĄs offertes pour prĄserver le caractăre solognot. 

  

Gestion des eaux pluviales 

Toute construction ou amĄnagement doit intĄgrer, dăs sa conception, des dispositions techniques permettant la 

retenue des eaux pluviales sur la parcelle. 

En cas d®impossibilitĄ, le volume d®eaux pluviales non infiltrĄ restant, devra ątre acheminĄ aprăs dĄpollution, vers 

le rĄseau public, quand il existe et est suffisant.  
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L®Ąvacuation des eaux pluviales dans le rĄseau d®assainissement des eaux usĄes, ainsi que directement sur les 

voies ou le domaine public (en dehors des constructions existantes) est strictement interdite.  

 

QualitĄ environnementale et prĄvention des risques 

Les projets, quelle que soit leur nature (constructions, installations, dĄfrichements, amĄnagements de sols) 

doivent prĄserver et dĄvelopper les rĄservoirs de biodiversitĄ ainsi que la fonctionnalitĄ et le principe de liaisons 

continues des Æ ContinuitĄs Ącologiques Ö, avec la revalorisation ou la renaturation de Trames Vertes et Bleues 

sous forme de continuitĄs Ącologiques. 

- Prendre en compte les enjeux environnementaux du site et favoriser la biodiversitĄ dans le projet 

- PrĄvenir les risques et les nuisances 

- Favoriser l®usage des Ąnergies renouvelables 

 

IntĄgration des notions de DĄveloppement Durable dans le projet 

Tout en assurant leur insertion dans le tissu urbain environnant, il s®agit de privilĄgier l®emploi de dispositifs : 

- prĄservant et Ąconomisant l®utilisation des ressources naturelles (eau, air, sols et sous-sols, etc.) ; 

- limitant les rejets (eau, dĄchets, pollutions) ; 

- de construction avec des matĄriaux Ąconomes ou renouvelables. 

Ainsi, l®installation de panneaux solaires, ou de tout autre type de matĄriaux ou d®Ąquipements participant au 

dĄveloppement d®Ąnergies renouvelables en toiture ou en faĂade sera conĂue dans le souci d®une insertion 

harmonieuse avec l®environnement urbain. Les panneaux solaires doivent ątre intĄgrĄs dans le volume de toit ou 

de faĂade, en Ąvitant les reliefs crĄant des dĄbords et les teintes ou matĄriaux ayant un impact fort et dĄtonnant 

dans l®aspect de la construction. 

Les pompes û chaleur seront installĄes de maniăre la plus discrăte possible sur les faĂades les moins visibles 

depuis l®espace public et devront limiter les nuisances sonores (infĄrieures ou Ągales û 45 DbA û 1 m).  

Les citernes de rĄcupĄration des eaux de pluie seront installĄes de maniăre la plus discrăte possible et dans la 

mesure du possible masquĄes par un Ącran naturel de vĄgĄtation. 

Des adaptations pourront ątre apportĄes dans le cas de rĄalisations prĄsentant une harmonie gĄnĄrale intĄgrĄe au 

site et utilisant des matĄriaux ou formes urbaines particuliers pour garantir les conditions d®une Ąconomie des 

ressources et des Ąnergies significatives dans le cadre des principes du DĄveloppement Durable appliquĄe û la 

construction (normes HQE, labels Ąco-constructions, respect de performances ĄnergĄtiques au-delû de la 

rĄglementation thermique en vigueur, application d®un principe particulier d®Ąconomie d®Ąnergie ou de prĄservation 

de l®environnement¤). 

Toute construction nouvelle devra respecter les normes et dispositions de la răglementation thermique en vigueur 

au jour du dĄpďt de la demande. 
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Besoins en matiăre de stationnements 

Chaque projet doit se rĄfĄrer aux normes de stationnement automobile et 2 roues dans chaque OAP. 

π Optimiser les espaces de stationnement 

π Limiter l®impact visuel et physique des espaces de stationnement 

π Favoriser la pratique du vĄlo 

 

Desserte par les transports en commun, accessibilitĄ, mobilitĄs alternatives et sĄcuritĄ pour tous 

π Faciliter l®accăs aux arrąts de transports en commun, lorsqu®ils existent 

π Accompagner et sĄcuriser les cheminements piĄtons et cyclables 

π Prendre en compte les dessertes existantes ou futures en transports en commun et modes doux 

 

Desserte optimisĄe des terrains par les voies et rĄseaux 

π Limiter l®impact de la desserte viaire 

π PrivilĄgier l®inĜltration naturelle des eaux pluviales 

 

Programmation et phasage 

AĜn de se conformer aux besoins de logements identiĜĄs par le SCoT, et en cohĄrence avec le PADD, un ĄchĄancier 

prĄvisionnel est ĄnoncĄ pour chaque OAP : court (0-5 ans), moyen (6-10 ans) et long (11 ans et plus) termes. La 

dĄĜnition d®un ĄchĄancier prĄvisionnel plus prĄcis est conditionnĄe û l®acquisition du foncier privĄ par les 

communes. 
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DHUIZON 

 

1. ElĄments de cadrage sur les secteurs û urbaniser 

Deux secteurs û urbaniser sont identiĜĄs sur la commune de Dhuizon : 

u OAP Rue de Montrieux 

Le secteur de l®OAP se situe au sud-est du c¸ur de bourg. 

 

Le pĄrimătre d®Ątudes se trouve sur une partie de la parcelle 336 et couvre une superĜcie d®environ 9 400 mÍ. 

Il n®y a pas de constructions sur le site de l®OAP. Il s®agit d®une prairie. 

 

C¸ur du 

village 
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L®environnement immĄdiat du site de l®OAP 

 

Le secteur est accessible depuis la rue de Montrieux (RD22), car bordĄ par cette derniăre.  
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v OAP Rue de Romorantin 

Le secteur de l®OAP se situe au sud du c¸ur de bourg. 

 

Le pĄrimătre d®Ątudes se trouve sur une partie de la parcelle 195 et couvre une superĜcie d®environ 1,06 hectare. 

Il n®y a pas de constructions sur le site de l®OAP, mais le site est partiellement boisĄ et une prairie se trouve au 

centre, entre deux boisements (boisements de conifăres au nord et jeunes boisements spontanĄs au sud). 

 

L®environnement immĄdiat du site de l®OAP 

C¸ur du 

village 
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Le secteur est accessible depuis la rue de Romorantin (RD13), car bordĄ par cette derniăre.  
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2. Expertises environnementales des OAP 

 

u OAP Rue de Montrieux 
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v OAP Rue de Romorantin 

 

 

 

 



CommunautĄ de Communes Sologne des Etangs ² Elaboration du Plan Local d®Urbanisme intercommunal                           

Orientations d®AmĄnagement et de Programmation 

 

26 

       Document approuvĄ par le Conseil Communautaire en date du 17 dĄcembre 2025 
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3. Intentions des OAP 

 

 

 

  

Habitat individuel 

(Prof. 60 x Largeur 15m = 900 m² moyen)

Soit environ 10 logements

Principe de bande paysagère à créer 

Principe d®accăs individuels sur la RD

OAP Rue de Montrieux

Habitat individuel 

(Prof. 60 x Largeur 15m = 900 m² moyen)

Soit environ 12 logements

Principe de bande paysagère à créer 

Principe d®accăs individuels sur la RD

OAP Rue de Romorantin
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DĄveloppement maĉtrisĄ des secteurs 

Rue de Montrieux :  

Un ensemble d®une dizaine de logements individuels est autorisĄ sur l®emprise de l®OAP , soit une densitĄ de 14 

logements / hectare.  

Court terme ² 0 û 5 ans 

 

Rue de Romorantin : 

Un ensemble d®une douzaine de logements individuels est autorisĄ sur l®emprise de l®OAP , soit une densitĄ de 14 

logements / hectare. 

 

Compensation des zones humides 

Les zones humides identifiĄes seront compensĄes par la maĉtrise d®ouvrage lorsque le secteur sera ouvert û 

l®urbanisation, en lien avec le projet dĄfini. 

 

Moyen terme ² 6 û 10 ans 
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LA FERTE BEAUHARNAIS 

 

1. PrĄsentation du secteur û urbaniser 

Le secteur de l®OAP se situe au sud-est du c¸ur de bourg. 

 

Le pĄrimătre d®Ątudes se trouve sur une partie de la parcelle 95 et couvre une superĜcie d®environ 0,76 hectare. 

Il n®y a pas de constructions sur le site de l®OAP, mais le site est partiellement boisĄ. 

 

C¸ur du 

village 
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L®environnement immĄdiat du site de l®OAP 

 

Le secteur est accessible via l®impasse du Roi David.  
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2. Expertises environnementales de l®OAP 

 

 

  



CommunautĄ de Communes Sologne des Etangs ² Elaboration du Plan Local d®Urbanisme intercommunal                           

Orientations d®AmĄnagement et de Programmation 

 

32 

       Document approuvĄ par le Conseil Communautaire en date du 17 dĄcembre 2025 
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3. Intentions de l®OAP 

 

 

 

DĄveloppement maĉtrisĄ du secteur  

Un ensemble d®une dizaine de logements individuels est autorisĄ sur l®emprise de l®OAP , soit une densitĄ de 12 

logements / hectare. 

 

Compensation des zones humides 

Les zones humides identifiĄes seront compensĄes par la maĉtrise d®ouvrage lorsque le secteur sera ouvert û 

l®urbanisation, en lien avec le projet dĄfini. 

 

Moyen terme ² 6 û 10 ans 

  

Habitat individuel 

(0,76 ha x 12 logts/ha = 9 logts sur parcelles 

moyennes de 780 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne avec retournement

OAP Imp. du Roi David
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LA MAROLLE EN SOLOGNE 

 

1. PrĄsentation du secteur û urbaniser 

Le secteur de l®OAP se situe au c¸ur du bourg.  

 

Le pĄrimătre d®Ątudes se trouve sur 3 parcelles (67, 312 et 313) et couvre une superĜcie d®environ 0,61 hectare. 

Il n®y a pas de constructions sur le site de l®OAP. Il s®agit d®un espace agricole. 

 

C¸ur du 

village 
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L®environnement immĄdiat du site de l®OAP 

 

Le secteur est accessible via la rue des Chenelles. 
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2. Intentions de l®OAP 

 

 

DĄveloppement maĉtrisĄ du secteur  

Un ensemble de 6 logements individuels est autorisĄ sur l®emprise de l®OAP , soit une densitĄ de 12 logements / 

hectare. 

Moyen terme ² 6 û 10 ans 

 

  

Habitat individuel 

(0,61 ha x 12 logts/ha = 6 logts sur parcelles 

moyennes de 760 m²)

Principe de bande paysagère à créer 

Principe de desserte interne avec retournement

OAP Rue des Chenelles
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MARCILLY EN GAULT 

 

1. PrĄsentation du secteur û urbaniser 

Le secteur de l®OAP se situe û l®est du c¸ur de bourg. 

 

Le pĄrimătre d®Ątudes se trouve sur la parcelle 688 et une partie de la parcelle 689 et couvre une superĜcie 

d®environ 0,77 hectare. 

Il n®y a pas de constructions sur le site de l®OAP, mais un bosquet d®arbres se trouve au centre du site. 
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L®environnement immĄdiat du site de l®OAP 

 

Le secteur est accessible via la rue du Chýteau d®eau. 
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2. Intentions de l®OAP 

 

 

 

DĄveloppement maĉtrisĄ du secteur  

Un ensemble de 7 logements individuels est autorisĄ sur l®emprise de l®OAP , soit une densitĄ de 10 logements / 

hectare (avec maintien autant que possible du bosquet existant sur le site). 

Court terme ² 0 û 5 ans 
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MILLANCAY 

 

1. PrĄsentation du secteur û urbaniser 

Le secteur de l®OAP se situe dans la continuitĄ du c¸ur de bourg, û l®est de ce dernier. 

 

Le pĄrimătre d®Ątudes se trouve sur 7 parcelles (160, 161, 277, 278, 1364,1365 et 240) et couvre une superĜcie 

d®environ 1,21 hectare. 

Il n®y a pas de constructions sur le site de l®OAP. Le site est composĄ de prairie mĄsophiles avec quelques arbres 

isolĄs. 
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L®environnement immĄdiat du site de l®OAP 

 

Le secteur est accessible via des chemins qui devront ątre rĄamĄnagĄs. 
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